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Les actions du Réseau Compost Citoyen (RCC) s’inscrivent 
dans la réglementation française et européenne :  
- Arrêté du 9 avril 2018 - articles 17 à 21 « Dispositions 
relatives au compostage de proximité » ; 
- Loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre 
le gaspillage et à l’économie circulaire (AGEC).

Avec la participation de

Co
nc

ep
tio

n 
gr

ap
hi

qu
e 

: E
ls

a 
Bo

is
si

er
 - 

D
éc

em
br

e 
20

23

Vous avez dit «PGprox» ?
C’est l’acronyme de Prévention et Gestion de proximité 

des biodéchets, notre domaine d’action !

Pourquoi choisir 
la gestion de proximité ?

Le retour au sol de la matière organique

Biodéchets :

Le compostage de proximité permet 
de rendre à la terre la matière 

organique dont elle a besoin.
Lutte contre le 

gaspillage 
alimentaire

Limitation 
des transports

Réduction de 
l’incinération et de 

l’enfouissement

Peu de  
technologie

Lien social

Solution 
adaptable

Métiers désirables 
non délocalisables

Économie 
circulaire

Citoyen·nes 
formé·es

Citoyen·nes 
impliqué·es

Expertise 
humaine

Végétalisation 
du milieu urbain

Stockage de CO2 Amendement 
naturel

Sol vivant

Lutte contre 
les aléas climatiques

Sol poreux

Les biodéchets sont les seuls déchets que l’on 
peut valoriser nous-même, ils représentent 
1/3 de nos poubelles.

La réduction de notre 
empreinte carbone

La démarche low-tech

Le développement du territoire

L’engagement des citoyen·nes


